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cutre forme de participation dons lesdites societes ; 

b} Jes actions, !es valeurs, parts et obligations de societes ainsi 

a} !es biens meubles et immeubles ainsi que tout autre droit 

reel, tels que !es h y potheques , privileges, gages et droits analogues ; 

7. - Le terme "inves tis semerits 11 desi qne !es droit:s , biens et avoirs 

de toute nature constitues au reconnus sur le territoire d'une Portie Contrac 

tante en coniormite avec ses lois et reqletnent s et notamment, -mais non exclu 

sivemen t 

Au sens du present Accord: 

Definitions 

AR T!CLE 7 

Sant convenus de ce qui suit 

Contractantes sur le territoire de /1autre Portie Contractante. 

des ressortissants de l'une des Parties investissements table aux 

Conscients de la neces site d1accorder un traitement juste et equi- 

Convaincus qu'urie protection recioroque des investissements 

en vertu d1un accord bilateral est susceptible de stimuler l'initiativ e econo 

mique priv ee et d'occroitre la prosperite des deux pays. 

Desireux de renforcer leurs relations economiques et d1intensi{ier 

fa cooperation entre /es deux pays en vue de favoriser leur developoement . 

Denotnmes ci-apres "les Parties Contractantes", 

Le Couvernement de fa Republ ique Tunisienne et le Couvernement 

de la Reoublique de COTE D1 I VOi RE 

- 000 - 

ACCORD 

ENTRE LE COLJVcRNE,\lENT DE LA P.EPUBl_!Ql_IE TUN!S!ENNE ET 

LE COUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D1/VOIRE SUR LA 

PROMOTION ET LA PROTECTION DES /NVESTISSEMENTS 

i 
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Promotion et protection des investissements ) 
/• .. I ... 

ARTICLE 2 

4. - Le terme "territoire" des iqne a l'eqar d de choque Portie 
Contractante, le territoire sous so souv eroinete y compris lo mer territoriale, 
ainsi que /es zones sous-marines et Jes autres espaces maritimes sur lesque!s 
cette Portie Controctante exerce, en con iormite avec le droit international, 

des droits souverains ou une juridiction. 

b) !es personnes morales constituees conformemerit aux lois et 

reqlemerits de cette Portie Controctonte, ayant leur siege social sur son 
territoire et effectuont un investissement sur le territoire de l'autre Portie 
Controctonte. 

a) !es personnes physiques, qui ont lo nationalite de cette Portie 
Controctonte, coniormement a ses lois et qui effectuent un investissement 
sur le territoire de l'outre Portie Controctonte ; 

3. - Le terme "invest is seur" desiqne a l 'eqar d de choque Portie 
Controctonte : 

2. - Le terme "rev enus " desi qne /es montonts resultant d'un inv es 
tissement tels que benefices, inieret s , dividendes, redevonces ou outres 

honoroires. 

Toute modification de la [or me des investissements e iiectues 
n 'affecte pas leur quolite CJ 'iriv es tis s emeni s , a condition que cette modification 
ne soit pas controire a lo teqistotion de lo Portie Contractante sur le terr! 
toire de loquelle l'investissement est realise. 

e) Jes concessions conferees par la Joi ou par contrat, y compris 
Jes concessions pour la recherche, l'extration ou /'exploitation des ressources 

nature/Jes. 

d) Jes droits de orooriete intellectuelle et industrielle, Jes 

orocedes techniques, le "know how" et la clleritele ; 

c J - ies orets et creances et taus droits a prestation ayant une 

valeur economique ; 

""~ :_ .. 
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b} en vertu d'un accord sur la non double 
out re accord concernant /1imposition. 

~ 

a} en vertu de so participation ou de son association a une 
union douaniere, un marche commun, une zone de fibre echanqe ou toute 
autre forme d1organisation economique reqionale, 

qu1une Portie Contractante accorde aux investisseurs d'un Etat tiers 
s'eteridro pas aux privileges ou avantages 3. - Ce traitement ne 

2. - Aucune des Parties Contractantes n1assujettira, sur son 
territoire, /es in vestisseurs de /1autre Portie Contractante, pour ce qui est 
des octivites qu'elle accorde a ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
de tout Etat tiers, le traitement le plus favorable etant retenu. 

7. - Aucune des Parties Contractantes n 1assujettira, sur son 
territoire , /es investissements des investisseurs de /1autre Portie Contractante 
a un traitement mains favorable .que celui qu1el/e accorde aux investissements 
de ses propres investisseurs ou aux investissements des investisseurs de 
tout Etat tiers, le traitement le plus favorable etont retenu. 

Traitement national et clause de la nation la plus favorisee 

ARTICLE 3 

3. - Le reinv estissement des revenus de /1investissement, conior 
mement a la legislation d'urie Portie Contractante jouit de la meme protection 
que l'in vestissement initial. 

2. - Les investissements etiectues par des in vestisseurs de /1une 
des Parties Contractantes, beneficierit d'un traitement juste et equitable 
ainsi que d1une protection et d1une securite pleines et eniieres sur le terri 
toire de l'autre Portie Contractante. Chaque Portie Contractante s'enqaqe 
a assurer que la gestion, /1utilisation, la jouissance ou la cession, sur son 
territoire, des investissements des investisseurs de /1autre Portie Contrac 
tante ne soient pas entravees par des mesures iniustiiiees ou discriminatoires. 

ces investissements coniormement a so iecislctlon . 

1. - Chaque Portie Contractante encourage, sur son territoire, 
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Rapatriement des in vestissements et des revenus 

ARTICLE6 

Les investisseurs d'une Portie Contractante, dont /es investis 

sements sur le territoire de l'autre Portie Contractante subissent des dom 
mages pour cause de guerre au autre conflit orme , revolution, etot d'ur 
gence national, re volte, inssurection, emeute au effet similaire beneficient 
de la part de cette derniere, en ce qui concerne /es restitutions, /es in 
demnites , /es compensations au autres dedommaqemetits , d'un traitement 
non mains favorable que celui accor de a ses propres investisseurs au aux 
investisseurs de tout Etat tiers, le traitement le plus favorable et ant retenu. 
L 'i n demnite due en application de cet article sera v er see sans retard et li 

brement transferable. 

Compensation 

Ii 
! 

ARTICLE 5 

c) /es mesures sont accompaqnees par le paiement d1une indem 
nite prompte, adequate et effective. Le montant de l'in demnite doit corres 
pondre a la valeur reel le des investissements concernes , i mmediatemerit 
avant le moment au /es mesures ci-dessus deviennent connues du public. 
Cette iridemnite est effectivement realisable et librement transferable, en 
monnaie convertible, au taux de change officiel en vigueur a la date du 

transfert. 

b) Jes mesures ne sont pas discriminatoires, et 

a) /es mesures sont prises dons i'interet public et dons /es formes 

requises par la Joi , 

Les investissements des investisseurs de l1une des Parties Con 

tractantes se seront ni ex propries , ni nationalises au assujettis a toute autre 
mesure ayant un effet similaire a /1expropriation au a la nationalisation a 
mains que /es conditions suivantes ne soient remplis 

Expropriation 

I 
'• 

ARTICLE 4 
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memes conditions que la portie lndemnl see . 

1) 

7. - Si /1une des Parties Controctontes ou /1orgonisme designe 
par lodite Portie effectue un poiement en vertu d'utie gorontie dorinee pour 
un investissement realise sur le territoire de l'out re Portie Controctonte, 
ladite autre Portie reconnoit lo cession en [ av eur de lo premiere Portie Con 
troctonte ou de /1orgonisme desi qne par lodite Portie, de taus /es droits 
et creances de lo portie indemnisee et le droit de lo premiere Portie Con 
troctante ou de /1orgonisme des iqne par lodite Portie d1exercer lesdits droits 
et de revendiquer lesdites creances , en vertu de lo subrogation, dons Jes 

Subrogation 

ARTICLE! 

3. - Le trans iert sera eiiectue sons delai , dons une monnoie 
convertible, au toux de change en vigueur 6 lo dote du tronsfert selon /es 
procedures orevues par lo legislation du pays concerne . 

2. - Les notionoux de chacune des Parties Controcton tes qui 
ant ete outorises 6 travail/er sur le territoire de i'outre Portie Controctonte, 
au titre d1un investissement, sont autorises 6 trans ierer dons leur pays 
d1origine une ouotite appropriee de leur remuneration conformement 6 lo 
legislation en vigueur. 

e) /es indemnites payees en application de /1orticle 5 ci-dessus 

a) du produit de Jo cession ou de la liquidation totale ou portielle 
de /1investissement y compris /es plus values du capitol investi 

c) des redevonce5 et outres honoraires 

b) des versements e iiectues pour le remboursement d1emprunts 
requlierement controctes 

a) des bene tices , interet:s , dividendes et outres revenus courcnts 

7. - Chaque Portie Controctante permet, en ce qui concerne Jes 
investissements des investisseurs de J1autre Portie Contractante, le trans 
fert de Jlinvestissement et de ses revenus : 

) 
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est invite a faire Jes nominations necessoires . 

Li. - Si, dons Jes delais specifies au paragraphe (3) du present 
article, Jes nominations neces saires n'ont pas ete [aites , f'une OU f'autre 
des Parties Contractantes peut, en !'absence de tout autre accord, inviter 
le president de la Cour Internationale de Justice a faire Jes nominations 
necessoires . Si le president est ressortissant de l'une des Parties Contrac 
tantes ou s'il est empeche pour quelque raison que ce soit de 'remplir /esdites 
fonctions, le Vice-president est invite a faire /es nominations necessaires . 
Si le Vice-President est ressortissant de l'une des Parties Contractantes 

ou s'il est eqaiement empeche de remplir lesdites fonctions, le membre de 
la Cour Internationale de Justice suivant immediatemerit dons l'ordre hie 
rarchique et qui n'est pas ressortissant de l'une des Parties Contractantes 

3. - Le tribunal arbitral est coristitue ad-hoc de la [aeon suivante 
chaque Portie Contractante desiqne un arbitre et /es deux arbitres cboisl s 

sent un ressortissant d'u n Etat tiers comme president du tribunal arbitral. 
Les arbitres seront desiqnes dons Jes trois mois , le president dons /es cinq 
mois de la reception de l'avis de !'arbitrage. 

2. - Lorsqu'un diiierend ne peut etre reg le par cette voie, dons 
Jes six mois qui suivent le debut des neqociations , ii est soumis , a lo requete 
de l'urie des Parties Contractantes, a un tribunal arbitral. 

7. - Tout diiierend entre Jes Parties Contractantes relatif a 
t'interpretation ou a !'application du present Accord sera dons la mesure 
du possible, reg!e par voie diplomatique. 

Reglement des differends entre Jes Parties Contractantes 

AR T!CLE 8 

tie iridemriisee avait droit a recevoir en vertu du present Accord pour l'iri 

vestissement concerne et Jes revenus correspondants. 

+ : L ,.., ~ ,...J - ~ ~I ' :_ • • ~! .~ ; -, • 
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L.C:,u; q,_;2 ,J pur- 

2. - La premiere Portie Contractante ou l'organisme desiqne par 

ladite Portie a droit , en toutes circonstances, au meme traitement, en ce 
qui concerne /es droits et creances acquis en vertu de la cession et taus 

·~-- . ·---- - 
I : 
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Une fois qu'un investisseur a soumis le ditierend , soit aux ju 

ridictions de la Portie Contractante concernee , soit au C. I. R. D. I, le choix 
de l'une ou de l'autre de ces procedures reste deiinltit . 

Reqlement des Differends Relatifs aux lnvestissement entre Etats et Ressor 
tissants d'autres Etats, ouverte 6 la signature 6 Washington D. C le 78 Mars 
7 965. 

- Soit, au Cente International pour le Reqlement des Di iferen ds 
Relatifs aux lnvestissements (C.l.R.D.I) etabli par la Convention pour le 

«. 

- Soit, aux juridictions nationales de la Portie Contractonte im 
pliquee dons le differend, 

2. - Si un tel differen d n 'a pas pu etre reg le dons un delai de 
six mois 6 partir du moment ou ii a ete sou/eve par l'une ou l'outre Portie 
au diiterend , ii peut etre soumis : . 

7. - Tout differen d entre une Portie Contractante et un inves 
tisseur de l'autre Portie Contractante, reiatii 6 un investissement sera, 
dons la mesure du possible, reqle 6 !'amiable. 

Reglement de differends entre un in vestisseur et une Portie Contractante 

ARTICLE 9 

7. - Chaque Portie Contractante supporte Jes frais afferents 6 
son propre arbitre et 6 so representation. Les frais afferents au president 
ainsi que taus autres frais sont suoportes 6 parts eqales par Jes Parties 
Contractantes. 

6. - Le tribunal determine lui-meme so procedure. II interorete 
la sentence 6 la demande de l'une ou l'aut re partie Contractante. Le tribu 
nal statue 6 la moiorite des voix. Sa decision est definitive et obligatoire 
pour Jes Parties. 

5. Le tribunal arbitral decide sur la base du respect de la 

toi, des dispositions du present Accord ainsi que des principes du droit 
international. 
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2. - A mains que l'une des Parties Contractantes ne le denorice 
par ecrit au mains un an avant !'expiration de cette periode initiate de 
volidlte , cet Accord sera tocitement proroqe pour des periode,s consecutives 
de dix ans. Chaque Portie Contractante peut le denoncer ensuite, avec un 
oreavis ecrit d'au mains d'un an. 

7. - Le present Accord entrero en vigueur un mois cores la date 
d'ecbonqe des instruments de ratification. II restera en vigueur pour une 
periode de dix ans. 

Entree en vigueur Duree-Cessation 

ARTICLE 77 

Le present Accord s'applique eqalement a taus Jes investissements 
realises conformemerit a la legislation des Parties Contractantes avant son 
entree en vigueur a partir du 7er Janvier 7957. 

Le present Accord s'opplique aux investissements realises a 
partir de son entree en vigueur. 

Application de !'Accord 

ARTICLE 70 

LJ.- Pendant le duree c'e Jo procedure d'arbitrcqe ou pendant 
l'executlon de la sentence, la Portie controctante concernee , ne peut pas 
invoquer que l'inves tisseur de /1autre Portie Contractante a rec;u une com 
pensation en vertu d1une garantie. 

3. - Lo sentence orbit role sero obligotoire et ne sero pas suscep 

tible de voies de recours outres que eel/es prevues par la Convention de 
Washington orecitee, Lo sentence sera executoire selon la loi national«, 



FERDINAND KACOU ANGORA SADOK FAYALA 

A UPRES 

DU MINISTRE DES AFFAIRES 

ETRANCERES CHARGE DES 

AFFAIRES AFR/CAINES 

POUR LE GOU VERNEMEN T DE LA 

REPUBL!QUE DE COTE D'IVOIRE 

Jl- 
LE 1~(iNJS T RE DE L 'INDUS T Rf E 

ET DU COMMERCE CHARGE DE 

L'INTERIM DU MIN!STRE DES 

AFFAIRES ETRANGERES 

POUR LE GOUVERNEMENT DE 

LA REPUBLIQUE--+-Y-NLS/ENNE ..------_;;--- \ 

( #;) 

Fait a Abidjan le 7 6 Mai 7 995 en double exemplaires ori- 

qinau x , en tongue Francaise, /es deux textes faisant eqalement [oi. 

!'expiration de la v alidlte du present Accord> ifs continueront a beneficier 

de la protection de ses dispositions pendant une oeriode suoplementoire 

de dix ans. 


